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ARTICLE 18

À l’alinéa 2, après le mot :

« analyse »,

insérer les mots :

« économique de ce changement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’adaptation à la transition écologique permet parfois de réaliser des économies, par exemple pour 
les entreprises qui mettent en place l’éco-conduite. Toutefois, ce n’est pas la majeure partie des cas.

Alors que les entreprises font face à une crise sans précédent, il convient de les accompagner du 
mieux possible en calculant concrètement ce que représente cette transition pour eux.


